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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Manque de places dans les établissements médicaux-sociaux
Question écrite n° 3338

Texte de la question

M. Pierrick Courbon attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé,
de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur le nombre insuffisant de places au
sein des établissements médico-sociaux. Lors de la dernière rentrée scolaire, près de 28 000 enfants en
situation de handicap attendaient une place dans un établissement médico-social. Les notifications prononcées
par les Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) traduisent une nécessité urgente de
prise en charge globale, évaluée par des équipes pluridisciplinaires. Malheureusement, faute de places
adaptées, de nombreux enfants en situation de handicap se retrouvent bien souvent accueillis dans des
établissements scolaires du milieu ordinaire, sans pouvoir bénéficier de l'accompagnement spécialisé, ni des
soins dont ils ont pourtant besoin. Cette situation est inacceptable et compromet gravement leur développement
et leur réussite. Ce manque criant de places engendre également des conséquences regrettables pour les
enseignants du milieu ordinaire, qui, à défaut de formation adaptée et d'accompagnement suffisant, se
retrouvent aussi démunis face à des situations souvent complexes. L'ambition d'une école inclusive ne peut se
concrétiser sans une véritable volonté politique et des moyens à la hauteur des besoins. Laisser perdurer cette
situation, c'est condamner des milliers d'enfants en situation de handicap à une prise en charge inadaptée et
insuffisante, tout en exposant les professionnels de l'éducation à des conditions de travail difficiles. Face à ces
constats, il lui demande quelles mesures concrètes et immédiates elle entend prendre pour remédier à ce
manque urgent de places dans les établissements sociaux-médicaux et garantir une prise en charge adaptée à
chaque enfant, conformément aux notifications des MDPH.

Texte de la réponse

Lors de la Conférence nationale du handicap (CNH) du 26 avril 2023, le Président de la République a annoncé
la création de 50 000 nouvelles solutions à destination des personnes en situation de handicap à l'horizon 2030.
Doté d'un financement de 1,5 milliard d'euros, ce plan vise à proposer à chaque personne en situation de
handicap une réponse adaptée à sa situation, considérant ses besoins et attentes. Fort de cet engagement, le
ministère chargé des solidarités a décliné cette mesure avec une attention toute particulière pour les territoires
les moins dotés en termes de solutions, dans une logique d'équité territoriale, tant sur le territoire métropolitain
qu'en Outre-mer. La circulaire DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise
en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030, issue de la CNH 2023, précise les modalités de
mise en œuvre de ce plan de création des 50 000 solutions. Conformément à la circulaire susvisée, les agences
régionales de santé ont réalisé des programmations pluriannuelles (2024-2030) en veillant à la fois au
développement de leur offre en établissement médico-social comme en milieu ordinaire et à la fluidification des
parcours des personnes en situation de handicap et ce, en cohérence avec les diagnostics territoriaux réalisés
préalablement en lien étroit avec l'ensemble des parties prenantes, notamment les associations représentant les
personnes, ainsi que les départements, chefs de file de l'action sociale sur leur territoire. Ainsi, les instituts
médico-éducatifs, tout comme les services d'éducation spéciale et de soins à domicile, bénéficieront de
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créations de places visant à réduire les listes d'attente des enfants en situation de handicap de 0 à 20 ans. Dès
2025, le ministère chargé des solidarités prévoit le déploiement effectif de 15 000 solutions, associé à une
enveloppe portée par le projet de loi de financement de la sécurité sociale à 270 M€ supplémentaires en 2025.
Concernant la scolarisation, différentes mesures ont également été annoncées, dans le cadre de la CNH du
26 avril 2023, pour renforcer l'école inclusive et en particulier la coopération entre l'école et le secteur médico-
social, dont la création des pôles d'appui à la scolarisation et le déploiement de 100 projets pilotes pour
permettre l'intégration d'Etablissements sociaux et médico-sociaux (ESMS) pour enfants dans les murs de
l'école d'ici 2027. Dans le même sens, le Comité interministériel du handicap (CIH) du 16 mai 2024 prévoit la
création de « Services d'éducation spéciale et de soins à domicile-école ». L'autorégulation vient compléter
l'éventail des modalités de scolarisation proposées aux élèves avec troubles du neurodéveloppement (trouble
du spectre de l'autisme, dys, trouble déficitaire de l'attention avec ou sans hyperactivité, trouble dissociatif de
l'identité). L'instruction interministérielle du 5 septembre 2024 prévoit également le déploiement de
l'autorégulation, au-delà des écoles maternelles et élémentaires : au collège, au lycée général et technologique,
ainsi qu'au lycée professionnel. Par ailleurs, afin d'éviter les ruptures de parcours de scolarisation, le décret du
5 juillet 2024 fixe les modalités de fonctionnement en dispositif intégré des ESMS. Ce mode de fonctionnement
vise à faciliter les parcours des enfants et des jeunes entre les différentes modalités d'accompagnement, en
limitant les recours à la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées et en permettant
ainsi une meilleure adaptation à leurs besoins. Les enjeux d'accompagnement et de respect des droits
fondamentaux des personnes en situation de handicap constituent une priorité du Gouvernement, s'inscrivent en
cohérence avec les démarches d'ores et déjà engagées dans le cadre de la CNH du 26 avril 2023, du CIH du
16 juin 2024 et du déploiement des différentes stratégies nationales et font l'objet d'un suivi national.
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